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Article provenant de l’édition mensuelle du « Sanglier libéré » 

L’ASARQ (Association des Sangliers Amateurs de Raisins de Qualité) a tenue son assemblée 

générale ce week-end. Comme d’habitude, le lieu a été communiqué au dernier moment 

aux participants afin de garantir la sécurité de ce type de rassemblement. 

Au cours de cette assemblée générale, de nombreux sujets ont été abordés.  

Pour commencer, le représentant basque, Xabier Etcheverry, recommande 

l’accompagnement du fromage local Ossau Iraty avec du raisin basque Petit Manseng. Ce 

serait, d’après-lui, un accord au poil ! 

Mais le sujet qui a généré les débats les plus animés a concerné l’accès libre et sécurisé aux 

raisins de nos grandes régions viticoles. 

En effet, de nombreuses délégations régionales dénoncent des pratiques intolérables : 

• Lisandru Ghuvanni, sanglier représentant historique des vignobles corses, déplore 

l’usage de grillages ne permettant pas d’accéder naturellement aux meilleures vignes de 

Nielluciu ou de Sciacarellu de l’île de beauté.  

• Hedwige Schneider, une belle laie alsacienne, indique que les accès aux vignes pour les 

marcassins sont mal sécurisés et qu’il serait temps d’agir. Les belles grappes de 

Gewurztraminer sucrées sont pourtant conseillées pour le développement de nos 

jeunes générations. 

• Pour finir, un coup de groin du Président a été lancé au sujet de l’absence des 

représentants bretons, malgré de nombreuses relances. En effet, une rumeur 

évoquerait la présence d’un gros consommateur local de sangliers qui aurait décimé la 

population. Si certains ou certaines d’entre vous aperçoivent ce monstre, toujours 

accompagné d’un petit chien blanc, qu’ils s’en éloignent le plus vite possible ! 

L’assemblée générale dénonce ouvertement la violence perpétrée par ce type 

d’individus. Cette pratique intolérable pourra faire l’objet d’une manifestation 

ultérieure dans les forêts bretonnes. 

Suite à cette dernière intervention, la séance a été levée, avant que l’assemblée ne se 

réunisse dans une belle parcelle de raisins bien mûrs. Un grand merci au vigneron qui a 

« mis à disposition » cette parcelle.  

 

Sylvain Roche 

P.S. : l’idée de cette parodie m’est venue à la lecture d’un article de la Revue du Vin de France qui évoquait les 

énormes dégâts causés dans nos vignobles par les sangliers, qui sont apparemment de grands amateurs de 

raisins bien mûrs 


